
Marchés publics - Autorisation de signature des avenants

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de

services d’un montant inférieur à 300 000 € HT et de travaux d’un montant inférieur à 5 150 000 € HT ayant

fait l’objet d’une mise en concurrence selon une procédure adaptée ou formalisée par le Code des

Marchés Publics, le Conseil Municipal, par une autorisation de principe en date du 11 juin 2009, a chargé

M. le Maire de signer les marchés correspondants.

Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services d’un montant égal ou supérieur à

300 000 € HT et de travaux d’un montant égal ou supérieur à 5 150 000 € HT ayant fait l’objet d’une mise

en concurrence selon une procédure formalisée par le Code des Marchés Publics (appels d’offres,

procédures négociées, concours,...), le Conseil Municipal a autorisé M. le Maire à signer les marchés

correspondants soit par délibérations spécifiques, soit par délibérations générales regroupant les

différents marchés annuels des directions et services.

L’autorisation de principe du 11 juin 2009 a également chargé M. le Maire de signer tous les

avenants aux marchés entraînant une augmentation du montant du contrat initial inférieure à 10 %.

Pour certains des marchés mentionnés ci-dessus, des avenants doivent être établis afin de

prendre en compte des prestations supplémentaires non prévues initialement, mais répondant

totalement à l’objet de ces marchés.

La liste ci-après récapitule l’ensemble de ces avenants entraînant une augmentation du montant

du contrat initial supérieure à 10 %.

Objet du marché
+

Objet de l’avenant

Titulaire du marché
Montant initial du

marché
+

Montant du
(ou des) avenant(s)

précédent(s)
(HT ou TTC)

Montant de
l’avenant

(HT ou TTC)

Date de la
Commis-

sion d’Appel
d’Offres pour
les avenants

> 5 %

Architecture et Bâtiments

Aménagement de bureaux
pour les Francas de
l’ex-bibliothèque Jean
Moulin

Avenant n° 1
Prestations
complémentaires

TECHNOSOL
25220

Roche-lez-Beaupré

17 685,53 € TTC + 2 581,17 €
TTC

/

Grands Travaux

Construction d’un bassin de
dépollution et de stockage
dans le quartier Léo
Lagrange

Avenant n° 2 : prise en
compte d’un mémoire en
réclamation de l’entreprise,
suite à des travaux
complémentaires dus à la
configuration particulière du
sous-sol

Groupement
EIFFAGE TP/
CLIMENT TP

42000 Saint-Etienne

3 700 000 € HT

Avenant n° 1 :
493 240,52 € HT

Avenant n° 2 :
235 137,28 €

HT

20/11/2009
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Objet du marché
+

Objet de l’avenant

Titulaire du marché
Montant initial du

marché
+

Montant du
(ou des) avenant(s)

précédent(s)
(HT ou TTC)

Montant de
l’avenant

(HT ou TTC)

Date de la
Commis-

sion d’Appel
d’Offres pour
les avenants

> 5 %

Urbanisme et Habitat

Quartier des Vaîtes
Mission d’étude
pré-opérationnelle en vue
d’engager l’aménagement
d’une zone d’habitation
principale

GRETHER - EGIS -
TRIBU

François GRETHER
(mandataire)
75012 Paris

307 285 € HT
soit 367 513 € TTC

Avenant n° 1
(réalisation maquette

PARREAUX)
9 170 € HT soit
10 967 € TTC

45 500 € HT
soit 54 418 €

TTC

18/12/2009

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à autoriser M. le Maire à signer les avenants ci-dessus.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 18 janvier 2010.
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